Note à l’intention de Mesdames et Messieurs les directeurs,

Vous trouverez  en pièces jointes quatre documents destinés à vous aider dans la mise en œuvre des 108 heures :

· un classeur ( formats Excel et OpenOffice) constitué de plusieurs feuilles (onglets en bas de page) :

· page de présentation,

· fiche individuelle pour chaque enseignant,

· fiche individuelle pour les collègues ZIL, Brigade, services partagés,

· tableau de service renseigné par chaque directeur,

· fiche bilan prise en charge élèves pour chaque période,

· fiche bilan renseignée automatiquement par le tableau de service.

Les fiches individuelles sont à renseigner par chaque enseignant, elles seront demandées lors des visites d’inspection. 

Il en est de même pour le tableau de service, la fiche bilan « prise en charge élèves » et la fiche « bilan I.E.N » qui sont conservés à l’école.. Le tableau de service sera adressé sur sa demande à l’IEN.

Pour les fiches individuelles et le tableau de service, les quotités peuvent être modifiées pour les temps partiels et services partagés, il suffit de se reporter au tableau récapitulatif figurant sur la dernière page du tableau de service. 

· Une fiche projet élève à renseigner en réunion d’équipe et qui sera conservée au sein de l’école.

· Une fiche liaison avec la famille afin de présenter aux parents le projet d’aide et d’obtenir leur accord.
